
LE MÉE-SUR-SEINE

de  COLLECTE
des déchets ménagers

CALENDRIER

ORDURES 
ORDURES 

MÉNAGÈRES 
MÉNAGÈRES 

EMBALLAGES
EMBALLAGES DÉCHETS

DÉCHETS

VERTSVERTS ENCOMBRANTS

ENCOMBRANTS

et D3Eet D3E**

SECTEUR ROSE

PAVILLONS et 
PETITS COLLECTIFS

10 logements maximum

LUNDI
MERCREDI MARDI

COLLECTE DES 
ENCOMBRANTS

OU DES D3E*
SUR RENDEZ-VOUS

&

Contactez
les services
au N° Vert

0 800 501 088
(appel gratuit)

* Déchets d’équipements 
électriques et électroniques

PROFESSIONNELS
LUNDI et JEUDI

SECTEUR JAUNE

PAVILLONS et 
PETITS COLLECTIFS

10 logements maximum

JEUDI
VENDREDI MERCREDI

PROFESSIONNELS
LUNDI et JEUDI

COLLECTIFS
Plus de 10 logements

LUNDI, MERCREDI 
et VENDREDI

(Le Tripode : collecte
supplémentaire le samedi)

MARDI MERCREDI

CHEMIN 
DES 3 NOYERS

PAVILLONS et 
PETITS COLLECTIFS

10 logements maximum

MARDI
JEUDI LUNDI

COLLECTIFS
plus de 10 logements

MARDI et 
VENDREDI

POUR UNE MEILLEURE HYGIÈNE ET PLUS DE SÉCURITÉ 
	� Déposez vos bacs sur le trottoir et non sur la route, de façon visible mais sans gêner le passage des piétons
	 �Bloquez le frein de vos bacs (quand ils en ont)
	 �Sortez vos bacs la veille au soir de la collecte
	� Rentrez vos bacs après la collecte et nettoyez-les régulièrement
	 �Les bornes enterrées sont collectées avant tout débordement,  

appelez notre N° Vert si vous constatez un problème de collecte

du 01/04 au 15/07

et du 15/08 au 30/11 
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SERRES

CHAPELLE
STE CROIX

LA POSTE

 �DE MAS (ALLEE THIBAUD)
 �DE RONSARD (ALLEE PIERRE)
 �DE RONSARD (SQUARE PIERRE)
 �DE VIGNY (ALLEE ALFRED)
 �DELACROIX (RUE EUGENE)
 �2E DB (PLACE DE LA)
 �DIDEROT (ALLEE)
 �DIEPPE (ALLEE DE)
 �18 JUIN (AVENUE DU)
 �DUMAS (RUE ALEXANDRE)

 E-F
 �ÉGLISE (RUE DE L’)
 �EUROPE (AVENUE DE L’)
 �FARCHEVILLE (RUE DE)
 �FERME (RUE DE LA)
 �FOURIER (SQUARE JOSEPH)
 �FOURS A CHAUX (CHEMIN DES)
 �FRAGUIER (PLACE DE)
 �FRANCE (SQUARE ANATOLE)
 �FUSAIN (ALLEE DU)

 G
 �GALILEE (RUE)
 �GALOIS (RUE ÉVARISTE)
 �GARE (AVENUE DE LA)
 �GASCOGNE (ALLEE DE)
 �GATINES (ALLEE DES)
 �GENERAL DE GAULLE (AVENUE DU)
 �GERMAIN (RUE LEON)
 �GIDE (RUE ANDRE)
 �GIRARDON (RUE FRANÇOIS)
 �GLIERES (ALLEE DES)
 �GOUJON (RUE JEAN)
 �GUILLAUMET (ALLEE HENRI)

 H-K
 �HAIE DE CHASSE (RUE DE LA)
 �HAIM (RESIDENCE)
 �HALLIER (ALLEE DU)
 �HAUTEFEUILLE (MAIL DE)
 �HERMITE (SQUARE CHARLES)
 �HOUDON (RUE JEAN-ANTOINE)
 �HUCHERARD (SENTIER)
 �8 MAI 1945 (RUE DU)
 �KOUFRA (ALLEE DE)

 L
 �LA BRUYERE (ALLEE)
 �LA DEMEURE (RESIDENCE)
 �LACS (RUE DES)
 �LALLIA (QUAI ETIENNE)
 �LAMBERT (ALLEE)
 �LAPLACE (SQUARE)
 �LAVOIR (RUE DU)
 �LAVOISIER (RUE)
 �LE LORRAIN (RUE ROBERT)
 �LIBERATION (AVENUE DE LA)
 �LIEVIN (RUELLE)
 �LORREZ BOCAGE (RUE DE)
 �LYVE (RUE DE LA)

 M-N
 �MAINE (ALLEE DU)
 �MANDELA (RUE NELSON)
 �MARCHE MARAIS (AVENUE DE)
 �MARE AU DIABLE (RUE DE LA)
 �MAURIAC (RUE FRANÇOIS)
 �MECHET (RUE JEAN)
 �MISTRAL (ALLEE FREDERIC)
 �MOISSAN (ALLEE HENRI)
 �MOISSAN (SQUARE HENRI)
 �MONNET (AVENUE JEAN)
 �MONOD (RUE JACQUES)

 �MONTAGNE (ALLEE DE LA)
 �MONTDAUPHIN (ALLEE DE)
 �MONTESQUIEU (RUE)
 �MONTGARNIE (RUE)
 �MORTCERF (IMPASSE)
 �MOTTE (IMPASSE DE LA)
 �MOULIN (AVENUE JEAN)
 �MURGER PAPILLON (RUE DU)
 �NOBEL (PLACE)
 �NORMANDIE-NIEMEN (SQUARE)
 �NOUE (RUE DE LA)
 �NUNGESSER (ALLEE CHARLES)

 O-P

 �ORVANNE (ALLEE DE L’)
 �OSIERES (ALLEE DES)
 �OURCQ (ALLEE DE L’)
 �PAPIN (RUE DENIS)
 �PARC (RUE DU)
 �PASSY (SQUARE FREDERIC)
 �PERCEE (ALLEE DE PIERRE)
 �PIPE-SOURIS (RUE)
 �PIPE-SOURIS (RUELLE)
 �PLAINE (RUE DE LA)
 �PLEIN CIEL (ALLEE DE)
 �POMPONNETTE (RUE DE LA)
 �PONCELET (SQUARE)
 �POQUELIN (RUE JEAN-BAPTISTE)
 �PRAILLONS (CHEMIN DES)
 �PRE RIGOT (RUE DU)
 �PRESSOIR (RUE DU)
 �PREVERT (RUE JACQUES)
 �PROVENCE (ALLEE DE)
 �PUGET (RUE PIERRE)

 R

 �RAISINS (ALLEE DES)
 �REGALS (AVENUE DES)
 �REPUBLIQUE (PLACE DE LA)
 �RESISTANCE (AVENUE DE LA)
 �ROCADE (ALLEE DE LA)
 �RODIN (SQUARE AUGUSTE)
 �ROLLAND (SQUARE ROMAIN)
 �ROUSSEAU (ALLEE JEAN JACQUES)

 S

 �SABLONS (RUE DES)
 �SAINT-LOUP DE NAUD (RUE)
 �SCHUMAN (RUE ROBERT)
 �SCHWEITZER (SQUARE ALBERT)
 �SOLEIL (ALLEE DU)
 �SORBIERS (SQUARE DES)
 �SQUARE DU BUISSON (ALLEE DU)
 �STRASBOURG (RUE DE)
 �SULLY-PRUDHOMME (SQUARE)

 T

 �TCHAD (PLACE DU)
 �TILLEULS (QUAI DES)
 �TISSANDIERE (ALLEE DE LA)
 �TOURNELLES (RUE DES)
 �TREILLE (ALLEE DE LA)
 �TROIS NOYERS (CHEMIN DES)

 U - V

 �UTRILLO (RUE MAURICE)
 �VENDANGES (ALLEE DES)
 �VERCORS (AVENUE DU)
 �VERNET (RUE LUCIEN)
 �VIGNERONS (RUE DES)
 �VOULZIE (ALLEE DE LA)

 A
 �ABEILLES (ALLEE DES)
 �ACACIAS (ALLEE DES)
 �ALSACE (ALLEE D’)
 �ANJOU (ALLEE D’)
 �ARROMANCHES (ALLEE D’)
 �ASSOLANT (ALLEE JEAN)

 B
 �BARBIZON (RUE DE)
 �BASTIE (RUE MARYSE)
 �BEAUMARCHAIS (ALLEE)
 �BEAUMONT DU GATINAIS (RUE DE)
 �BELOTINS (RUE DES)
 �BERGERIE (ALLEE DE LA)
 �BERRY (ALLEE, DU)
 �BIR-HAKEIM (AVENUE DE)
 �BLERIOT (ALLEE LOUIS)
 �BOIS (ALLEE DU)
 �BOIS DE L’ÉTRIER (ALLEE DU)
 �BOIS DES JOIES (RUE DU)
 �BOIS GUYOT (RUE DU)
 �BOISSISE (ROUTE DE)
 �BOUCHER (RUE HELENE)
 �BOURDELLE (RUE ÉMILE-ANTOINE)
 �BOURGOGNE (ALLEE DE)
 �BOUVILLE (RUE DE)
 �BREGUET (ALLEE LOUIS)
 �BRETAGNE (ALLEE DE)
 �BREVIANDE (ALLEE DE)
 �BRIAND (RUE ARISTIDE)
 �BUFFON (ALLEE)

 C
 �CAMUS (ALLEE ALBERT)
 �CARPEAUX (ALLEE JEAN-BAPTISTE)
 �CARREL (SQUARE ALEXIS)
 �CARRIERES (RUE DES)
 �CASSIN (RUE RENE)
 �CEP (ALLEE DU)
 �CHAMPAGNE (ALLEE DE)
 �CHANTELOUP (RUE)
 �CHAPU (PASSAGE)
 �CHAPU (RUE)
 �CHARMETTES (AVENUE DES)
 �CHASLES (SQUARE)
 �CHASSE (CHEMIN DE LA)
 �CHATEAU-LANDON (RUE DE)
 �CHENIER (ALLEE ANDRE)
 �CIMETIERE (RUE DU)
 �COLBERT (RUE JEAN-BAPTISTE)
 �COLI (ALLEE FRANÇOIS)
 �COMMANDANT L’HERMINIER (AVENUE DU)
 �COMTE (ALLEE AUGUSTE)
 �CORBEIL (AVENUE DE)
 �COTEAU (RUELLE DU)
 �COULEUVRES (RUE DES)
 �COULEUVRES (SENTIER DES)
 �COURBET (RUE GUSTAVE)
 �COURTILLERAIES (AVENUE DES)
 �CREUSE (RUE)
 �CURIE (SQUARE MARIE)
 �CROIX BLANCHE (PLACE)

 D
 �DALENCONNE (ALLEE DE LA)
 �DAUPHINE (ALLEE DU)
 �DAUVERGNE (AVENUE MAURICE)
 �DAVID (RUE JACQUES-LOUIS)
 �DE BROGLIE (RUE LOUIS)
 �DE COUBERTIN (RUE PIERRE)
 �DE LA BRUYERE (ALLEE JEAN)

de  COLLECTESECTEURS LE MÉE-SUR-SEINE

_ _ _ _ _ _  Limite de commune
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À savoir

lombric.com N° Vert	 0 800 814 910
appel gratuit du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h

Téléchargez l’appli 
qui vous facilite
le tri au quotidien

Jours fériés
Aucun service n’est assuré les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. Pour connaître le rattrapage des collectes non assurées les 
jours fériés, ainsi que les horaires d’ouvertures de nos déchèteries, nous vous invitons à contacter le numéro vert 0 800 814 910, 
appel gratuit du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13 à 17h ou consulter notre site  lombric.com

Tri de tous les emballages, 
papiers, journaux et magazines
C’est un emballage ? Je le dépose dans mon bac jaune 
ou la borne emballages. Inutile de le laver, il suffit de 
bien le vider. Je dépose mes emballages séparés les 
uns des autres dans le bac ou la borne (pas dans des 
sacs). Le papier, les journaux et magazines se déposent 
également dans le bac jaune ou la borne emballages.

Consignes de tri sur  lombric.com

N° Vert

&&&
Collecte 
des encombrants ou déchets 
d’équipements électriques et 
électroniques
L’envoi d’un contrat signé au SMITOM-LOMBRIC est un 
préalable à toute prise de rendez-vous au numéro vert 
0 800 501 088, appel gratuit du lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 13 à 17h.

Contrat téléchargeable sur  lombric.com

Accès déchèteries
Toutes les déchèteries du SMITOM-LOMBRIC sont 
accessibles à tous les habitants du territoire, sur 
présentation de leur carte d’accès. Pour obtenir une 
carte d’accès nominative, vous devrez vous munir d’une 
carte d’identité, d’un justificatif de domicile de moins de 
6 mois et d’un avis d’imposition locale (taxe foncière ou 
taxe d’habitation).

Modalités et horaires sur  lombric.com

Points d’apport volontaire
Les emballages en verre (bouteilles, pots, 
bocaux et flacons), ainsi que les vêtements 
usagés sont à déposer en point d’apport 
volontaire afin d’être recyclés.

Carte des emplacements sur  lombric.com


